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Frais d'analyses
Question écrite n° 598

Texte de la question

M Jean-Claude Gayssot appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement sur le non-remboursement de l'analyse de sang ACE pour la securite
sociale. Cet examen annuel est notamment prescrit aux personnes ayant subi l'ablation d'un poumon. En
consequence, il lui demande s'il entend engager la revision de la nomenclature actuelle afin que les malades
disposant de faibles ressources puissent avoir acces au droit a la sante.

Texte de la réponse

Reponse. - Certains examens n'etant pas inscrits a la nomenclature des actes de biologie medicale annexee a
l'arrete du 3 avril 1985 modifie ne peuvent de ce fait faire l'objet d'un remboursement lorsqu'ils sont pratiques
dans un laboratoire de ville. Cependant, lorsque des actes de biologie hors nomenclature sont effectues par les
laboratoires des hopitaux publics, ils ne peuvent donner lieu ni a facturation ni a recouvrement aupres des
organismes de securite sociale. Ces dispositions s'appliquent a tous les actes hors nomenclature, que ceux-ci
soient accomplis au benefice des malades hospitalises ou de ceux accueillis en consultation externe. Il est par
ailleurs indique que les membres de la commission de la nomenclature des actes de biologie medicale instituee
par un arrete du 25 aout 1987 ont ete nommes par un arrete en date du 15 decembre 1987 publie au Journal
officiel du 24 decembre 1987. Il appartient a cette commission qui se reunit sur convocation de son president,
suivant un calendrier qu'il determine, et qui peut etre saisie, notamment par les organisations professionnelles
les plus representatives, de faire des propositions au ministre charge de la securite sociale, sur les
actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent souhaitables.
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